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Tel : 04 73 64 11 89



         Beaumont 23 février 2011
Compte-rendu de l’Assemblée Générale Ordinaire 

de la 

Ligue d'Auvergne de Tir à l’Arc du 20 février 2011
 au C.R.E.P.S. de Vichy  
La présidente ouvre l’assemblée Générale, remercie les membres présents ainsi que le club de Vichy qui reçoit la ligue d’Auvergne pour la seconde fois consécutive.
Le secrétaire procède à l’appel des clubs :  
	CLUB
	Commune
	Nbr
	Voix
	Présence

	1463019 - LES ARCHERS RIOMOIS
	RIOM
	165
	8
	Oui

	1403013 - CIE ARC YZEURE MOULINS  
	YZEURE MOULINS
	83
	7
	Oui

	1403005 - LES ARCHERS DE VICHY
	VICHY
	71
	7
	Oui

	1463037 - ARC CLUB CHAMALIERES
	CHAMALIERES
	63
	6
	Oui

	1463038 - LES ARCHERS DE CHATEL GUYON
	CHATELGUYON
	52
	5
	Oui

	1403007 - A S MONTLUCONNAISE
	MONTLUCON
	49
	4
	Oui

	1443026 - 1ERE CIE D'ARCHERS DU VELAY
	ESPALY ST MARCEL
	45
	4
	 

	1463009 - CIE ARCHERS CLERMONTOIS
	CLERMONT FERRAND
	44
	4
	 

	1415006 - ARCHERS DU STADE AURILLACOIS
	AURILLAC
	42
	4
	Oui

	1463024 - USI TIR A L'ARC
	ISSOIRE
	42
	4
	Oui

	1443056 - FLECHE AURECOISE
	AUREC SUR LOIRE
	42
	4
	Oui

	1463046 - LES ARCHERS DE MIREFLEURS
	MIREFLEURS
	41
	4
	Oui

	1443033 - 1ERE CIE DES ARCHERS DU CHALIERGUE
	PAULHAGUET
	38
	3
	Oui

	1403043 - ASD ARCHERS DOMPIERROIS
	DOMPIERRE SUR BESBRE
	38
	3
	Oui

	1403054 - LES ARCHERS DE VERNEUIL
	VERNEUIL EN BOURBONNAIS
	37
	3
	Excusé

	1463049 - MARINGUES ARC CLUB
	MARINGUES
	34
	3
	Oui

	1443050 - CLUB OMNISPORTS INTER COMMUNAL
	LAPTE
	33
	3
	Oui

	1415028 - LA FLECHE DE LA SUMENE 
	SAIGNES
	32
	3
	Oui

	1463066 - AR'CLUB LAND
	LEMPDES
	32
	3
	Oui

	1463061 - LES ARCHERS DES SOURCES
	ST MYON
	31
	3
	Oui

	1463014 - THIERS ARC CLUB
	THIERS
	30
	2
	Oui

	1415004 - ASPTT AURILLAC
	AURILLAC
	29
	2
	 

	1403068 - LES ROBINS TREVOLOIS
	TREVOL
	29
	2
	Oui

	1463042 - ASCAIA
	CLERMONT AIR
	28
	2
	Oui

	1403059 - LES FLECHES DE VILLEFRANCHE
	VILLEFRANCHE D'ALLIER
	26
	2
	Oui

	1463060 - GEL'ARC
	GELLES
	26
	2
	 

	1443067 - MONIS-ARC 43
	MONISTROL SUR LOIRE
	26
	2
	Oui

	1403040 - LES ARCHERS DE BOURBON
	BOURBON L'ARCHAMBAULT
	24
	2
	Oui

	1463041 - LEZOUX ARC RACING CLUB
	LEZOUX
	24
	2
	Oui

	1443064 - INSTINCT D'ARC
	CHOMELIX
	22
	2
	 

	1463048 - CIE DES ARCHERS ELOYSIENS
	ST ELOY LES MINES
	17
	1
	Excusé

	1415048 - LA SANFLORAINE
	ST FLOUR
	15
	1
	 

	1443053 - ARCAM'YS LES ARCHERS DU PAYS DES SUCS
	YSSINGEAUX
	15
	1
	 

	1403055 - LURCY SPORTS LOISIRS ANIMATIONS
	LURCY LEVIS
	15
	1
	 

	1443062 - LA FLECHE COSTAROSSIENNE
	COSTAROS
	14
	1
	 

	1463065 - LES ARCHERS BLANZATOIS
	BLANZAT
	14
	1
	 

	1403057 - LES ARCHERS DE BESSAY 
	BESSAY SUR ALLIER
	13
	1
	Oui

	1443063 - LES ARCHERS DE VEDRINES
	BLESLE
	13
	1
	Oui

	1415015 - MAURIAC ARCHERIE CLUB
	MAURIAC
	12
	1
	 

	1403051 - S.T.A.R. ST POURCINOISE
	ST POURCAIN SUR SIOULE
	6
	1
	 

	 
	TOTAL
	1412
	115
	90

	
	QUORUM
	707
	58
	


Forte de 90 voix, l’Assemblée Générale est parfaitement représentative et peut donc s’exprimer valablement. 

RAPPORT MORAL DE LA PRESIDENTE (Présentation en pièce jointe)

De surcroît il est bon de rappeler que le championnat de ligue en salle est organisé par la Ligue d’Auvergne. Il est souhaitable que les représentants des clubs participent plus activement au déroulement de la manifestation. Nous ferons en sorte de mieux communiquer à l’occasion de la prochaine édition.
Le rapport moral est adopté à l’unanimité des membres présents.
RAPPORT FINANCIER : Projection des différentes pièces suivantes commentées par le trésorier général  Jean-Claude CURTENAZ

Compte de résultat 


Balance-Charges


Balance-Produits


Situation comptable au 31 12 2010 (seule pièce jointe publiquement)
Georges FURNESTIN s’avoue surpris de ne pas avoir trouvé les pièces jointes concernant les finances sur le site de la ligue ; ce à quoi il est répondu que ces pièces ont été sciemment retirées du compte-rendu car le site est ouvert à tout public. Le compte-rendu intégral est envoyé à chaque président de club et les différentes pièces qui le composent peuvent être demandées au secrétaire général ou au trésorier général qui les archivent.
Une question concernant les remboursements de frais de déplacements en championnat de France pour les jeunes archers nous amène à expliquer la publication d’une nouvelle fiche (pièce jointe) favorisant le covoiturage et nécessitant la présence des justificatifs (quelques abus nous y ont contraints)
Lecture du rapport des vérificateurs aux comptes (voir en pièce jointe) faite par Denise MARTIN et Thierry ROCHE qui signalent les soucis de fonctionnalité du logiciel « Easycompt’Asso ». L’astuce consistant à mettre les n° de chèques dans la rubrique « observations » n’est pas bonne car après un certain nombre d’entrées le compte se bloque gravement.
Il semble que la solution serait de changer de logiciel.

Adoption du rapport financier à l’unanimité des membres présents.
Denise MARTIN et Thierry ROCHE acceptent d’être les vérificateurs aux comptes de l’exercice en cours pour la prochaine assemblée générale. 

RAPPORTS DES COMMISSIONS :


COMMISSION SPORTIVE : Présenté par Julien MEGRET, ce rapport figure en pièce jointe et comporte toutes les informations habituelles.

La fréquentation des compétitions en extérieur, surtout par les jeunes, est toujours la même question douloureuse.
Nous devons surtout convaincre les familles de laisser participer les enfants aux épreuves FITA à une saison ou tout un chacun préfère les sorties touristiques ou les week-ends familiaux.

La présidente remercie particulièrement les membres de cette commission pour leur travail de tous les instants.

COMMISSION DEVELOPPEMENT ET FORMATION : Présentation en annexe commentée par Michel PERRIN.

COMMISSION ARBITRAGE : Rapport, sis en pièce jointe, commenté par le PCRA Jean-Pierre DIMOYAT.


Tous les arbitres présents encadrent Hervé NOEL lors de sa prestation de serment devant l’Assemblée Générale. 

Bernard WIRRIG et Pascal COUTAND ne pouvant être présents ont déjà prêté serment lors du championnat de ligue en salle. 


Après la pause repas.
RELATIONS LIGUE- EDUCATION NATIONALE : Rapport commenté par Maïté ANDRE  (pièce jointe)

Il est très important de faire participer nos jeunes licenciés à ces activités car en moyenne la moitié des participants ne pratique pas en club ; ce qui représente un énorme potentiel de recrutement.

Une page est disponible sur le site des « Archers de Chamalières »pour les volontaires qui souhaitent apporter leur aide à l’organisation du championnat de France FFSU.
Présentation des jeunes athlètes invités à participer à l’assemblée générale.
Audrey ADICEOM, Alice AMADIEU, Mathilde FAURE, Sophie PLANEIX, Rachel BARBOSA, Adélaïde GRIMAUD, Clémence MONBOISSE, Naïs BATISSE, Bastien DUPOUX, Quentin CIVADE, Nicolas MERLE, Loïc FEYT, Vivien PERREIN, Etienne COMBE et Lucien NATIVELLE sont présents.

Florine GRAVIERE, Cécile POUSSARD, Eva PIRES, Violaine LAROCHE, Camille BIZEL-BIZELLOT, Gaël PREVOST,  Arthur FAURE, Lucas DANIEL et Valentin LE GOUELLEC  sont excusés, 
Remise des récompenses à tous ces jeunes représentants de la ligue d’Auvergne.

VOTE COMPLEMENTAIRE du Comité Directeur de la Ligue d’Auvergne de Tir à l’Arc.
Nicolas MERLE, Audrey ADICEOM et Sophie PLANEIX sont retenus comme scrutateurs pour le contrôle des bulletins et le décompte des voix.
Sont élus par l’assemblée Générale : Thierry SOURIOT (80 voix)






 Pierre ARDORE (59 voix)

Le dernier poste étant strictement réservé à une femme dans le but de respecter les statuts, Bernard SAINT-LEGER (33 voix) n’est pas élu  

REMISE DES RECOMPENSES aux équipes de clubs ayant participé à la DRE 
Le Comité Directeur a décidé de ne remettre les récompenses qu’aux représentants présents à l’instant de la cérémonie ; il en sera de même, dorénavant, pour toutes les compétitions de ligue.

Hommes Classiques  

1er STADE CLERMONTOIS (Absent)




2ème RIOM





3ème PAULHAGUET
Hommes Poulies
            1er STADE CLERMONTOIS (Absent)




2ème CHAMALIERES 






3ème VICHY

Femmes Classiques

1er YZEURE





2ème MONTLUCON





3ème VICHY

PREVISIONNEL


BUDGET PREVISIONNEL : Jean-Claude CURTENAZ présente le document que vous pouvez trouver en pièce jointe ; aucun commentaire particulier.
COMMISSION SPORTIVE : Julien MEGRET présente la partie prévisionnelle du rapport qui consiste surtout en l’énumération de toutes les nouveautés mises en place par la fédération en matière de compétitions.
Toutes les distances retenues pour chaque catégorie d’âge en FITA et Fédéral.

Tous les blasons retenus dans chacun des cas précédents.


Différences imposées entre Classiques et Poulies.
COMMISSION DEVELOPPEMENT : Présentation commentée par Michel PERRIN (voir pièce jointe) 







Appel à tous les clubs pour une participation encore plus forte à la « Semaine Jeunes ».

Rappel pour vous préparer dans les clubs : Sachez que c’est toujours pendant les vacances scolaires de « Toussaint » qu’ont lieu les formations de Jeunes Dirigeants.
ELECTIONS DES DELEGUES A L’AG DE LA FEDERATION : Aurélien RABANET et Cédric PICHELIN sont scrutateurs  pour ce vote.
La liste de huit candidats valablement inscrits est soumise au scrutin des délégués (90 voix).

Les sept élus formant la délégation de la ligue d’Auvergne sont :
Jean-Claude CURTENAZ (87 voix)

Jean-Pierre DIMOYAT (86 voix)

 

Geneviève DUPORT (82 voix)

Eric THOUVENET (78 voix)

Alain CAUCHY (66 voix)








Catherine CAUCHY (66 voix)



Jean-Pierre GALEYRAND (66 voix)

Le candidat suivant sera suppléant : Pierre ARDORE (58 voix)

QUESTIONS DIVERSES :
 
Stéphane DAGOT  demande à l’Assemblée Générale de revenir sur le montant de la part ligue sur « les licences dirigeants » estimé trop important.
Du débat il ressort : - La part ligue revient à 1.50 € par mois

· Les clubs peuvent prendre ces licences à leur charge pour les bénévoles.

· « Les licences dirigeants » permettent d’accéder à des postes d’élus à la fédération

La décision est mise aux voix. Question : Souhaitez vous diminuer la part ligue de «  la licence dirigeants ».

9 voix pour,  22 voix contre.

PROCHAINE ASSEMBLEE GENERALE : Sauf si la fédération changeait sa propre date ; notre prochaine AG se tiendrait à ISSOIRE le 19 février 2012.
L’Assemblée Générale 2013 se tiendra à RIOM.

Une réunion du comité directeur aura lieu le jeudi 17 mars 2011 à 19h au Centre Régional du Cerey
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La présidente






Le secrétaire général
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Geneviève DUPORT
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